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GUIDE DE PRÉSENTATION D’UNE MANIFESTATION D’INTÉRÊT
POUR UNE FORMATION ET UNE ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE CADRE DE L’ABC


Introduction
Le présent document vise à donner des orientations aux organisations souhaitant faire part de leur intérêt pour une formation et une assistance technique en ce qui concerne la production de livres dans des formats accessibles destinés aux aveugles, aux déficients visuels et aux personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés (ci‑après dénommés “personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés”).  Cette assistance est fournie dans le cadre des activités du Consortium pour des livres accessibles (ABC).
L’ABC est un partenariat public‑privé dirigé par l’OMPI qui regroupe des organismes représentant les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, des bibliothèques et d’autres entités autorisées, des auteurs, des éditeurs, des organisations de gestion collective, ainsi que des organismes de normalisation.  Le secrétariat de l’ABC est situé au siège de l’OMPI à Genève (Suisse).
Créé pour apporter des solutions pratiques aux fins de la mise en œuvre du Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées, l’ABC s’emploie à augmenter le nombre et la distribution de livres dans des formats accessibles dans le monde entier.  L’une de ses principales activités consiste à aider les organisations des pays en développement et des pays les moins avancés à renforcer leurs capacités en matière de production et de distribution de ces livres.
Le modèle ABC comprend la formation, l’assistance technique et le financement pour la production de matériel pédagogique dans les langues nationales à l’intention des élèves du primaire et du secondaire et des étudiants ayant des difficultés de lecture des textes imprimés.  La durée des projets est généralement de 12 à 18 mois.
Les partenaires sélectionnés dans les pays en développement et les pays les moins avancés pour les projets d’assistance technique dans le cadre de l’ABC sont encouragés à promouvoir la collaboration entre toutes les parties prenantes concernées, y compris d’autres ONG menant des activités en faveur des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, les entités autorisées ou les bibliothèques pour aveugles, les organismes publics et les éditeurs commerciaux, afin de faire mieux connaître la production de livres dans des formats accessibles.  De cette manière, l’ABC cherche à assurer la viabilité de la production de livres accessibles dans les pays concernés après l’achèvement des projets.
L’ABC accordera la priorité aux demandes proposant des partenariats entre des organisations déposant une demande conjointe, pour autant que l’une des organisations joue le rôle de chef de file.  Dans ce cas, l’OMPI ne signera un contrat qu’avec l’organisation chef de file, qui assumera ensuite le rôle de coordonnateur du projet pour les autres partenaires.  Le nom de toutes les organisations participant au projet doit figurer dans la proposition.
Formation et assistance technique dans le cadre de l’ABC
Critères à remplir par les organisations présentant une demande
Pour remplir les critères requis, votre organisation doit :
a) représenter ou mener des activités en faveur des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés;
b) être située dans un pays en développement ou un pays de la catégorie des moins avancés;
c) avoir une certaine expérience de la production de livres en format accessible ou avoir une base prometteuse en la matière;
d) attester que la liste d’ouvrages à produire figurera dans les programmes d’enseignement nationaux (ou gouvernementaux/provinciaux) pertinents pour faire progresser les objectifs pédagogiques (ou gouvernementaux/provinciaux);
e) démontrer comment l’organisation collaborera avec d’autres parties prenantes dans le pays, telles que d’autres ONG menant des activités en faveur des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, les entités autorisées ou les bibliothèques pour aveugles, les éditeurs, le(s) service(s) chargés de l’enseignement, l’office de la propriété intellectuelle ou le bureau du droit d’auteur, pour mettre en œuvre les objectifs du Traité de Marrakech, s’employant ainsi à assurer la viabilité des activités de production de livres accessibles dans un proche avenir;  et
f) donner suite aux demandes du secrétariat de l’ABC et être en mesure de respecter les obligations contractuelles et les échéances.
Facteurs qui seront pris en considération
Outre la confirmation que votre organisation répond aux critères énoncés ci‑dessus, le secrétariat de l’ABC tiendra compte des facteurs suivants dans l’examen des demandes :
a) l’équilibre géographique, c’est‑à‑dire que les projets de l’ABC sont mis en œuvre sur tous les continents;
b) la ratification du Traité de Marrakech ou l’adhésion de votre pays à ce traité;
c) la question de savoir s’il existe des dispositions dans la législation nationale permettant la production d’ouvrages en format accessible sans qu’il soit nécessaire de demander l’autorisation du titulaire du droit d’auteur;
d) l’existence d’une organisation qui produit déjà de manière adéquate des livres dans des formats accessibles et qui répond aux besoins des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés;
e) la capacité de réponse de votre organisation aux demandes d’informations supplémentaires du secrétariat de l’ABC;
f) le cas échéant, la collaboration de votre organisation avec les autres organisations qui participeront au projet et sa capacité à agir en tant que coordonnateur;  et
g) tout projet de l’ABC en matière de formation et d’assistance technique précédemment lancé dans votre pays.
Formulaire de demande ABC
[bookmark: _GoBack]Si votre organisation remplit les critères requis et souhaite que sa demande soit prise en considération aux fins des activités de formation et d’assistance technique dans le cadre de l’ABC, veuillez remplir le “Formulaire de manifestation d’intérêt pour une formation et une assistance technique dans le cadre de l’ABC” ci‑joint et l’envoyer à l’adresse Accessible.Books@wipo.int d’ici le 15 avril 2022.  Les organisations ayant répondu à l’appel à candidatures lancé en 2019 par l’ABC mais n’avaient pas été retenues peuvent de nouveau présenter leur candidature.
Les candidats sont invités à soumettre une proposition comprenant des mesures et des engagements ainsi qu’une estimation des coûts, comme indiqué ci‑après.  Si votre demande est approuvée, ABC financera les mesures et engagements mentionnés ci‑dessous pour un montant maximum de 20 000 dollars É.‑U. sur une période de 12 à 18 mois.  Il s’agit d’un montant fixe et ABC ne fournira pas de financement au‑delà de cette limite.
Veuillez noter que les fonds sont versés à la réalisation des mesures et engagements énoncés et que l’OMPI ne peut pas financer l’achat d’ordinateurs, de matériel informatique ou d’imprimantes braille pour faciliter la production d’ouvrages accessibles.
Le secrétariat de l’ABC examinera les déclarations d’intérêt et en discutera avec les candidats avant de prendre les décisions finales quant au financement.  Veuillez noter que le fait de discuter d’un éventuel projet avec le secrétariat de l’ABC ne garantit pas que le projet sera mis en œuvre.  Nous regrettons que l’OMPI ne soit pas en mesure de financer toutes les demandes reçues.
Mesures et engagements relatifs au projet
Les mesures et engagements indiqués ci‑dessous comme étant “obligatoires” doivent figurer dans chaque proposition.  Les mesures et engagements mentionnés comme étant “facultatifs” peuvent également être inclus à condition que le coût total du projet proposé ne dépasse pas la limite maximale de financement de 20 000 dollars É.‑U.  Nous avons fourni des fourchettes de coûts pour chaque mesure et engagement.
Rubrique 1.A (OBLIGATOIRE) : formation en ligne aux formats DAISY texte ou EPUB3 (2800 dollars É.‑U.)
Les participants désignés par votre organisation seront formés à la production d’ouvrages dans des formats accessibles tels que DAISY texte ou EPUB3.  La formation sera dispensée par l’intermédiaire du cours en ligne de l’ABC sur la production de livres accessibles et les participants bénéficieront également de sessions interactives en direct avec un formateur expert sur une plateforme de téléconférence telle que Zoom ou Google Meets.
Les éléments obligatoires du cours en ligne de l’ABC se composent de huit modules et couvrent environ 30 heures d’apprentissage au moyen d’explications, de tutoriels vidéo et de questionnaires, y compris les sessions interactives avec le formateur expert.  La plateforme du cours est accessible aux participants ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, avec des contenus pédagogiques navigables, des questionnaires accessibles, ou encore des images et vidéos accompagnées de descriptions.
Les participants du cours en ligne de l’ABC doivent avoir :
· une bonne connaissance des outils informatiques, notamment une bonne maîtrise de Microsoft Word;
· un accès à un équipement informatique adéquat et à une connexion Internet fiable qui leur permette de suivre le cours en ligne à distance depuis leur domicile ou les locaux de leur organisation;
· le système d’exploitation Windows installé sur leur ordinateur;  et
· une certaine expérience de la production d’ouvrages dans des formats accessibles.
Rubrique 1.B (FACULTATIF) : formation en ligne au braille électronique (aucun coût supplémentaire)
Veuillez indiquer si vous êtes intéressé par une formation à la production de braille électronique, communément dénommé Braille Ready Format (BRF) destiné à être lu sur des lecteurs de braille électroniques.  Les participants de cette formation doivent avoir une expérience préalable du braille.  Veuillez noter qu’il ne s’agit pas d’un cours de formation à l’utilisation des imprimantes braille et des outils de transcription tels que Duxbury.
Rubrique 1.C (FACULTATIF) : formation en ligne à la production de pistes audio lues par une voix humaine (aucun coût supplémentaire)
Veuillez indiquer si vous êtes intéressé par une formation à la production d’ouvrages dont la narration est faite par une personne, dénommés “piste audio lue par une voix humaine”, par opposition à la voix de synthèse générée par ordinateur, qui permet la lecture de livres avec un logiciel de synthèse vocale (TTS).  Dans cette formation, les participants apprennent à créer des livres audio numériques accessibles au format DAISY avec une voix humaine.  Ils apprennent également à transformer des fichiers audio existants en livres DAISY structurés.  Cette formation est particulièrement intéressante dans les pays où il n’existe pas de TTS dans les langues nationales.
Rubrique 2 (OBLIGATOIRE) : production de 60 à 100 exemplaires d’ouvrages en format accessible (fourchette de coûts : 6000 à 10 000 dollars É.‑U.)
Si votre organisation est sélectionnée pour un projet ABC, il vous sera demandé de recenser entre 60 et 100 manuels ou autres ouvrages éducatifs que votre organisation devrait produire sur une période de 12 à 18 mois.  Les ouvrages produits dans des formats accessibles doivent être destinés aux élèves du primaire et du secondaire et aux étudiants ayant des difficultés de lecture des textes imprimés.  Veuillez noter que les ouvrages produits dans le cadre du projet ABC doivent figurer dans les programmes d’enseignement nationaux (ou gouvernementaux/provinciaux) pertinents pour faire progresser les objectifs pédagogiques nationaux (ou gouvernementaux/provinciaux).
Il vous sera demandé de produire une attestation de l’organisme gouvernemental compétent confirmant que les ouvrages à produire figurent dans le programme d’enseignement.
Rubrique 3 (OBLIGATOIRE) : distribution d’exemplaires en format accessible à des étudiants ayant des difficultés de lecture des textes imprimés (fourchette de coûts : 1000 à 2000 dollars É.‑U.)
Les propositions doivent inclure un plan détaillé sur la manière dont votre organisation prévoit de distribuer aux étudiants ayant des difficultés de lecture des textes imprimés les exemplaires en format accessible produits au cours d’un projet de formation et d’assistance technique dans le cadre de l’ABC.  La distribution des exemplaires en format accessible peut se faire par des moyens électroniques ou matériels.
Rubrique 4 (FACULTATIF) : impression d’ouvrages en braille ou en gros caractères (fourchette de coûts : 2000 à 4000 dollars É.‑U.)
Veuillez indiquer si vous seriez intéressé par un financement pour produire des manuels et autres ouvrages éducatifs en braille en relief ou en gros caractères.  Veuillez noter que nous ne fournissons pas de formation à la production de braille en relief et que l’organisation doit déjà être équipée des imprimantes braille nécessaires ou y avoir accès.
Rubrique 5 (FACULTATIF) : achat de dispositifs de lecture (jusqu’à 3000 dollars É.‑U.)
Un petit nombre de dispositifs de lecture peuvent être achetés pour être placés dans les écoles, les bibliothèques ou les centres éducatifs.  Les dispositifs remplissant les conditions requises comprennent les smartphones ou les tablettes (munis de systèmes d’exploitation Android), les lecteurs DAISY ou les lecteurs braille électroniques avec le logiciel approprié installé avant la distribution.  Veuillez noter que l’OMPI n’est pas en mesure d’acheter les dispositifs;  votre organisation est censée les acheter directement auprès du fournisseur avec le financement fourni par l’OMPI.
Rubrique 6 (FACULTATIF) : formation en ligne à l’utilisation des dispositifs à l’intention des formateurs ou des étudiants (fourchette de coûts : 1500 à 2500 dollars É.‑U.)
Nos formateurs experts sont en mesure de dispenser à votre organisation un séminaire en ligne sur l’utilisation des dispositifs de lecture et des technologies d’assistance.  À l’issue de ce séminaire, votre organisation disposera des connaissances et des compétences nécessaires pour former d’autres personnes dans votre communauté.
Élaboration du projet
Les demandes d’assistance technique seront évaluées par le secrétariat de l’ABC et une fois qu’une organisation aura été présélectionnée, le secrétariat de l’ABC l’aidera à établir un programme de travail détaillé pour le projet.  Des consultations approfondies pourront notamment être menées entre le secrétariat de l’ABC et l’organisation.  Nous tenons à souligner que le fait d’être présélectionnée et d’élaborer un plan d’exécution du projet ne garantit pas qu’un accord sera signé avec l’OMPI ou qu’un financement sera accordé à votre organisation.
Signature du contrat avec l’OMPI
Vous serez informé dès que l’administration de l’OMPI accepte de mettre en œuvre un projet dans votre pays.  Un accord est alors signé entre l’OMPI et l’organisation sélectionnée.  C’est seulement à ce stade que le projet devient actif et peut démarrer.  Veuillez noter que les fonds ne sont versés qu’à la réalisation des mesures et engagements pris dans le cadre de l’accord signé avec l’OMPI.
[Fin du document]
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